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ARTICLE 19

A la deuxième phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« agriculture, »

insérer les mots :

« , la contribution du végétal à l’amélioration de l’environnement et de la santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement introduit expressément dans la recherche sur le développement durable
un volet  sur  la contribution du végétal  à l’amélioration de l’environnement  et  les  bienfaits  du
végétal sur la santé.


